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Acte pour augmenter le fonds social de

la compagnie de navigation de la
Grande Rivière.

A TTENDU que la compagnie de navi- Préambule.
.Zigation de la Grande Rivière a dépensé
tout le montant de son fonds social, et a de
plus contracté une dette considérable pour

5 compléter la navigation depuis Cayuga jus-
qu'à Brantford : et attendu que tout le revenu
provenant des péages et des locations des
pouvoirs d'eaua été employé pour les dites
améliorations, et qu'il serait par la suite ap-

10 proprié au paiement de la dite detÎe; et qu'il
ne peut être déclaré de dividende sur le
fonds entièrement payé, jusqu'à ce que la
dite dette soit acquittée: et attendu que pour
faciliter aux actionnaires les moyens de payer

15 la dite debe et permettre à la compagnie de
déclarer des dividendes annuels, il est dési-
rable que le fonds social soit augmenté jus-
qu'à conçurrence- de la somme de soixante-
et dix mille~livres : A cEscAusEs, qu'il soit

20 statué, etc.

Et il est statué par la dite autorité, qu'en La compugnie
sers auCug*1,&0sus du fonds social de cinquante mille livres, . un

autorisé par la dix-septième section de l'acte ronds cml
de la législature du Haut Canada, passé dans "JJunt(l

25 la seconde année du règne de feu sa majesté 2o.oooen s
le roi Guillaume Quatre, et intitulé, ' cte " i
"pour incorporer une compagnie à fonds so- d'ice du

"cial pour améliorer la navigation de la 4 tutM

" Grande Rivière," il sera et il est par les pré-
30 sentes permis à la dite compagnie de former

un fonds social additionnel' de vingt mille
livres, qui sera divisé par actions de six li-
vres, cinq chelins chaque.

II. Et qu'il soit statué, que les directeurs rAs dicteur
35 de la dite compagnie feront ouvrir des livres
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